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APRÈS ART. 40 N° CL173

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 décembre 2016 

STATUT DE PARIS ET AMÉNAGEMENT MÉTROPOLITAIN - (N° 4212) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL173

présenté par
M. Mennucci, rapporteur et M. Le Bouillonnec, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 40, insérer l'article suivant:

I.- Après le VI de l’article 133 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, il est inséré un VI bis ainsi rédigé :

« VI bis. – Par dérogation au VI du présent article, le syndicat interdépartemental regroupant la 
Ville de Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne ainsi que ses 
départements membres peuvent conserver leurs participations dans la société anonyme d’économie 
mixte de la gare routière de Rungis. »

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose donc d’autoriser les départements actionnaires de la SOGARIS 
ainsi que le syndicat interdépartemental en charge des terrains de Rungis d’y conserver leurs 
participations afin de ne pas mettre en péril la gestion de ces terrains, faute de repreneurs 
concernant les actions détenus par ces collectivités et établissement public.


